
SARL METAMORPHOSE - Avitis Immobilier, situé au 21 ter, rue Palanquette, 31790 SAINT-SAUVEUR, immatriculé au RCS
de Toulouse sous le n° 843 627 670,
Titulaire de la carte professionnelle Transaction sur immeuble et fond de commerce sans détention de fonds depuis 1998, dont
le dernier renouvellement date du 14/03/2019, délivrée par la CCI de Toulouse sous le n° CPI 3101 2019 000 039 891 et
bénéficiant de la responsabilité civile professionnelle par Groupama. TVA intracommunautaire n° FR 53 843627670.

BARÊME DES HONORAIRES D'AVITIS IMMOBILIER
(m.a.j. mars 2019)

BARÊME DES HONORAIRES DE LOCATION

Comme défini par le décret « ALUR » n° 2014‐890 du 1er août 2014 et révisables annuellement par arrêté
ministériel, les honoraires de location comprenant l’organisation des visites, la constitution du dossier et la
rédaction du bail, dépendent de la zone géographique et de la surface du logement soit :
Pour les zones très tendues de 12€ TTC du m²
Pour les zones tendues de 10€ TTC du m²
Pour les zones restantes de 8€ du m²

Les honoraires pour la réalisation de l’état des lieux d’entrée seront facturés conformément au montant
défini par le décret « ALUR » n° 2014‐890 du 1er août 2014, soit 3€ TTC par m² de surface habitable.

BARÊME DES HONORAIRES DE TRANSACTION (mandat de vente)

Montant Transaction
Honoraire

% TTC du montant demandé net vendeur*

>1.000.001 € 3,5% TTC
de 500.001€ à 1.000.000€ 4 % TTC
de 300.001€ à 500.000€ 5% TTC
de 200.001€ à 300.000€ 6% TTC
< 200.000€ 6,5% TTC

(*) Payable par le vendeur ou par l’acquéreur selon indication dans le mandat

BARÊME DES HONORAIRES DE TRANSACTION (mandat de recherche, chasseur immobilier)

 0% TTC pour un bien proposé par une autre agence immobilière qui accepte le partage
d'honoraires inter-agence. Dans ce cas, les honoraires sont compris dans le prix de vente.

 2,5 % TTC du prix de vente du bien, hors frais de notaire, pour un bien proposé par tout autre
intermédiaire rémunéré, y compris par une autre agence immobilière qui refuse le partage
d'honoraires inter-agence.

 5 % TTC du prix de vente du bien, hors frais de notaire, pour bien vendu directement par un
particulier


